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1572 März 2 . , Blois A

"LETTRES PATENTES DU ROY [KARL IX . ] SUR LA CONTINUATION DE LA
SUBVENTION ORDONNEE PAR SA MAJESTE, POUR FAIRE LE PAYE¬
MENT DES REISTRES [=DEUTSCHE BERITTENE KRIEGSKNECHTE] ET
SUISSES 1 DES DEUX ANNEES CINQ CENTS SEPTANTE DEUX [= 1572]
& CINQ CENTS SEPTANTE TROIS [= 1573 ] "

"Charles [ IX ] par la grâce de dieu Roy De France , au Prévôt De Paris

ou Son Lieutenant audit Lieu Salut . Comme pour acquitter Nostre foi Et

Promesse envers les Reistres Et Suisses Du Paiement De ce que leur

avons accordé lors De la Pacification [ - Friede von Saint - Germain - en-

Laye vom 8 . August 1570 - ] des troubles [ - Hugenottenkriege - ] Et appres

avoir longuement fait Rechercher tout moiens Possibles au soulagement

De Nostre Peuple , mesme par Retranchement de toutes Dépenses tant or¬
dinaires Que Extraordinaires Nous aions L ' année Derniere esté Cont-

rainct à Nostre très grand Regret , Faire Etat Certain D ' une Subvention

Generale , Durant trois années Consecutives de Nos Bons Et Loyaulx Su¬

jets habitants des Bonnes Villes , Bourgs , Et Bourgades de Nostre
Roiaume : Et en Nostre Presence faict arrêter en Nostre Conseil un De¬

partement general de lad . Subvention tant Par Généralités Que Par

Baillages Et Seneschaulsêes , dont l ' extrait des villes , Bourgs et

Bourgades De Vostre Prévôté vous auroit Eté Envoié avec Nos lettres

Patentes de Commission à vous adressées Du . . . [ 5 ] mars . . . [ 1571]

pour faire Procéder par les Maire , Consulz , Et Echevins des villes Et

Bourg mentionnez aud . Extraict ou Roolle en la maniéré acout limée , au

faict Des Tailles , Et Le plus Egalement que faire Se Pouroit au Depar-
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tement De la Somme à Laquelle Chacune Ville ou Bourg Estoit Cottizé
par led . Roolle , Sans acception De Personne , Et Sans aucun Excepter de
Quelque Qualité , Et Condition qu ' il Soit , Encores Qu ' il fut Privilégié
ou Exempt , Exceptez toutes fois les gens D ' eglise , sinon Quils Eussent
maisons , Et Biens Patrimoniaux dans L ' une des dittes Villes , Bourgs,
Et Bourgades : Pour Estre Les Taxes , Et Cottizations Levées Et Receiîes
ainsi Que nos tailles , Et après les Deniers reçeuz et Distribuez ainsi
Que aurions Ordonné Pour le Paiment Desd . Reistres Et Suisses . Et Par

ce que nous avons promis Et accordé faire Continuer led . Paiement en
Deux années Prochaines , Jusques au Parfait D ' Jceluy , ce que Ne  Pou¬
rrons faire Sans lad . Subvention
Pour Ces Causes Et Considérations , Vous mandons , Commettons Et ordon¬
nons faire Procéder Suivant nos dictes premières lettres De Commission
Du . . . [ 5 ] Mars 1571 . Et Ces Présentes au Departement , Jmposition Et
Levée des Sommes payables le Premier Jour de may Prochain Par Les ha¬
bitants des villes Et Bourgs de Vostre Baillage nommés au Roolle atta¬
ché à nosd . Lettres du . . . [ 5 ] Mars [mille ] Cinq cent Soixante unze:
Pour les Dicts Deniers Estre mis Es mains du Receveur Des Tailles Et

Par lui ou Son Commis portez Et Envoiés Jncontinent au Receveur Gene¬
ral de Nos finances , Establi aud . Paris , Et Par lui aussi Envoiez au

plutost au Bureau De la Recepte Generale de la Dicte Subvention y
Etabli , Vous Enjoignant y user De Votre Part , Et faire user de si Bon¬
ne Diligence Et Debvoir que nous Puissions Cognoistre Nostre Jntention
avoir Eté Suivie : Et ne faillez nous en Certiffier par Votre procez
Verbal , dans le Premier Jour du dict mois De May Prochain que Vous En¬
voierez aux Gens De Noz finances Pour nous En faire leur Rapport . De
Ce faire Vous avons Donné , Et Donnons Plein Pouvoir Et mandement Spé¬
cial , mesme De Contraindre les maires , Echevins , Et Consuls Desd . Vil¬

les , Bourgs , Et Bourgades De Votre Dicte Prevosté De Procéder Jnconti¬
nent Et vacquer aux Departement des dictes Sommes , Et Les Particuliers
habitants De Paier par les Contraintes accoutumées Comme Pour nos de¬
niers Et affaires , la Somme à laquelle Chacun D ' eux aura Eté Cottizé
ou Taxé . Car Tel Est Nostre Plaisir . Nonobstant Quelsconques Privilè¬
ges lettres D ' Exemption , Arrests , Jugements , Et Lettres à Ce Contrai¬
res : Nonobstant aussy oppositions ou Appellations Quelconques , Dont
nous avons Retend Et Réservé la Cognnoissance [ 1] Et Jugement , L ' inter¬
disant très Expressément à tout Juges même a noz Cours de Parlements
Et Autres Quelconques.
Donné a . . . le . . . Et De nostre Régné le Douzième
Par Le Roy En Son Conseil , Signé , [ Claude ] Pinard [Secrétaire d ' Etat
des finances ] . (Et Plus Bas Est Ecrit ) Et Scellée du Grand scel Sur
Cire Jaulne . ”



1) Zu den damals in franz . Diensten weilenden eidg . Hauptleuten gehörte
auch Beat I . Zurlauben,  s . Meier/Zurlaubiana "Bio - Bibliographie " 877
Nr . 8.

Kopie , von gleicher Hand wie AH 108/72 ; vermutlich 1750 ? in den Besitz
von Gardehptm . und Brigadier Beat Fidel Zurlauben , dem Autor der
Histoire militaire und des Code militaire , gelangt - AH 108 , 150
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